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REVUE MILITAIRE
SUISSE

N° 18. Lausanne, le 15 Septembre 1869. XIV« Annee.
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SOCIETE MILITAIRE FEDERALE. - SECTION VAÜDOISE.

Proces-verbal de l'assemblee generale du 8 aoüt 4869, ä Lausanne.
Prösidence de M. Cerösole, lieut.-colonel fedöral, president. — 206

officiers sont presents.
La seance est ouverte ä 11 heures dans la salle du Grand Conseil.
MM. les capitaines Dupraz, Savary et Dönöreaz, dösignes par le

bureau, y prennent place comme scrutateurs.
Le procös-verbal de l'assemblee gönerale ordinaire de 1868 est lu et

adopte.
M. le conseiller föderal Buffy et M. le colonel Meyer expriment par

lettres leurs regrets de ne pouvoir assister ä la seance et remercient le
comitö pour Pinvitation qui leur a etö faite.

L'ordre du jour appelle la discussion du nouveau projet d'organisation
militaire federale.

La commission nommee par le comite, le 20 novembre 1868, s'est
divisee en majorite et minorite, et ses conclnsions imprimees ont ötö
envoyees ä tous les officiers du Canton.

Propositions de la majorite.
(MM. Baud, Buchonnet, Chausson, Faraudo.)

« La majorite de la commission,
« Beconnaissant avec plaisir que le projet d'une nouvelle Organisation

militaire renferme plusieurs dispositions nouvelles, constituant un
notable progres sur l'etat actuel des choses,

« Considerant d'autre part :

« 1° Que dans quelques unes de ses dispositions principales, notam-
ment dans les articles 26 et 87, le projet n'est pas base sur les prineipes
posös par la Constitution federale sur la matiere ;

« 2° Que parmi les innovations proposöes, les suivantes plus spöeia-
lement sont inutiles et meme dangereuses, savoir :

« a) Celles des art. 38, 39, 40 sur le mode de nomination des officiers
cantonaux et sous-officiers;

« bj Celles des art. 24, 81, introduisant le principe du Systeme ter-
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ritorial applique ä la formation des compagnies, bataillons,
brigades et divisions;

« Celles des art. 94. 95, 96, concentrant entre les mains de la Con¬
federation l'instruction de Pinfanterie :

« A l'honneur de proposer ä l'assemblee le rejet du projet.
« Au nom de la majorite de la commission,

E. Buchonnet, major federal.

Propositions de la minorite.
(MM. Tronchin et van Berchem.)

c< La minorite de la commission,
« Estime que dans l'examen du projet d'organisation militaire

födörale par une societe d'officiers, il doit etre fait abstraction complete
des questions politiques et constitutionnelles et qu'elles ne sont pas du
ressort de la section vaudoise de la Societe militaire föderale.

« Elle est, du reste, d'accord avec la majorite de la commission sur
l'inutilitö et les inconvenients des innovations suivantes, introduites
dans le projet, savoir :

« a) Celles des art. 38, 39, 40 du projet sur le mode de nomination
des officiers cantonaux et des sous-officiers;

« b) Celles des art. 24 et 81, introduisant le principe du systöme
territorial, appliquö ä la formation des compagnies, bataillons,
brigades et divisions;

« c) Celles des art. 94, 95, 96, concentrant entre les mains de la
Confödöration l'instruction de Pinfanterie.

« Elle considere d'autre part, qu'ainsi modifiö, le projet, dans son
ensemble, et sauf quelques dötails de rödaction, constitue un progrös
vöritable sur la loi militaire actuelle, etant plus en harmonie avec les
exigences militaires de la Confederation. Elle a l'honneur de proposer ä
l'assemblee Padhösion au projet, sous les röserves qui pröcedent.

Au nom de la minoritö de la commission,
L. Tronchin, colonel födöral.

« N.-B. — MM. Oguey, Chaudet et Couvreu n'ont pas pris part aux
derniöres delibörations de la commission. »

M. Tronchin donne lecture de la partie generale du rapport; M.
Buchonnet du rapport de majorite.

Ce dernier declare retirer, au nom de la majorite, les propositions
ci-dessus, qu'il remplace par les suivantes :

« La section vaudoise de la Societö fedörale des officiers, reunie ä
Lausanne, le 8 aoüt 1869, se prononce comme suit sur l'avant-projetde
reorganisation militaire elabore par M. le conseiller födöral Welti, et sur
lequel la section a ete invitöe ä donner son avis, par suite de circulaire
federale du 1er decembre 1868 :

« 1° L'assemblee a vu des l'abord que le projet etait contraire ä la
Constitution federale dont il necessiterait la revision. Or, l'assemblöe
estime que les bases posees par la Constitution federale en matiere
militaire sont celles qui concilient le mieux les necessitös de la defense
nationale avec les droits, Pautonomie et l'indöpendance des Cantons.
Des lors eile se prononce en principe contre tout projet militaire qui
porterait atteinte ä la Constitution de 1848.

« Passant ensuite ä l'examen des autres points du projet l'assemblöe
se prononce categoriquement :
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« a) Contre la centralisation de l'instruction de Pinfanterie et les con-
söquences qu'en fait döcouler le projet;

« b) Contre le systöme de la röpartition de l'armöe en divisions ter¬
ritoriales, arrondissement de bataillons et arrondissement de
compagnie;

« cj Elje repousse le mode de nomination des officiers et des sous-
officiers et l'avancement obligatoire;

« dj Elle demande que les officiers des unitös tactiques soient tous ä
la nomination des Cantons, y compris ceux d'ötat-major des
bataillons de carabiniers, du train de parc, des compagnies
d'employös de chemin de fer;

« ej Elle se prononce contre le Systeme des aspirants pour Pinfanterie;
« f) Elle repousse l'obligation du service militaire imposö aux re¬

gents, et le Systeme d'instruction militaire dans les öcoles
publiques ;

,.« g) Elle estime que les prestations personnelles sont augmentöes au-
delä des besoins, Celles qui sont actuellement exigees lui pa-
raissant süffisantes;

« h) Elle ne peut admettre qu'en dehors du service militaire rögle-
mentaire le citoyen puisse ötre appelö ä des prestations
militaires ;

« ij En ce qui concerne les charges nouvelles imposöes aux Cantons
l'assemblee s'abstient d'ömettre un avis, estimant n'ötre ni
compötente, ni suffisamment renseignöe pour le faire;

« k) Elle se prononce contre l'organisation de compagnies d'infirmes;
« l) Elle estime qu'un seul officier superieur par bataillon n'est pas

süffisant; eile dösire le maintien des 4 officiers par compagnie
d'ölite et de röserve föderale, ainsi que la distinetion
actuellement ötablie entre officiers et sous-officiers.

« Un tambour et un trompette par compagnie ne lui paraissent pas
suffisants.

« En resume :

« Attendu que l'assemblöe ne peut admettre les bases essentielles du
projet;

« Vu d'ailleurs le grand nombre de points importants qui lui
paraissent contraires ä une bonne Organisation militaire de la Suisse,

« L'assemblee deeide :

« Une adresse sera prösentöe au Conseil d'Etat pour le prier d'in-
tervenir aupres du Conseil födöral pour qu'il ne soit pas donnö suite ä
cet avant-projet. »

M. le colonel Tronchin donne ensuite lecture du rapport de minoritö
et declare ne pas avoir eu connaissance des nouvelles propositions de
la majorite. Son rapport demande une sörie de modifications ä l'avant-
projet.

Le prösident remercie au nom de l'assemblee les deux rapporteurs.
Leurs rapports serieux, intöressants et bien travaillös ont ete ecoutös
avec la plus grande attention.

M. Leger, prösident de la Sociötö des sous-officiers de la Cöte, fait
parvenir ä l'assemblee un projet de reorganisation en 148 articles.
L'heure avancee ne permettant pas le renvoi ä une commission, ce
projet reste döposö sur le bureau ä la disposition des membres de
l'assemblöe.
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M. le colonel Lecomte, empechö d'assister ä l'assemblöe, envoie son
adhösion aux conclusions dela majorite de la commission.

M. le colonel Borgeaud, instructeur-chef, dansun rapport trösetendu,
rösume les divers rapports adresses au Conseil d'Etat par les chefs de
corps, le directeur de l'arsenal, le medecin principal, le commissaire
des guerres, les commandants d'arrondissements, les Sociötös de sous-
officiers, ainsi que ses observations personnelles. — Tous ces, rapports
concluent au rejet du projet.

L'assemblee remercie l'auteur pour son consciencieux travail.
La discussion est ouverte.
M. le major Gaulis prösente la proposition suivante :

« Considerant que les rapports lus ä l'assemblee par les rapporteurs
« de la majorite et de la minorite de la commission se complötent les
« uns les autres sans se contredire, constituent une critique sö-
« rieuse du projet de loi prösente par M. le conseiller födöral Welti, et
« reprösentent dans leur ensemble l'opinion du corps des officiers
« vaudois;

« La section vaudoise decide :

« Que les rapports lus dans la seance de ce jour seront transmis soit
« ä l'autorite militaire cantonale, soit au comitö central de la Sociötö
« militaire federale comme etant l'expression de ses vceux et de ses
« critiques. »

Cette proposition est combattue par M. le commandant Roguin qui
demande un vote exprimant l'opinion de l'assemblee. II propose le re-
tranchement du nom de M. Welti dans les considerants. Lamajoritö se
ränge ä cet amendement.

Ensuite des explications donnees, M. Tronchin retire les conclusions
de la minorite et M. Gaulis sa proposition.

Les conclusions de la majoritö, avec l'amendement Roguin, sont
adoptees par 175 voix contre 3.

La decision de l'assemblee ainsi que les divers rapports seront transmis

au Conseil d'Etat et au comite central de la Societe fedörale des
officiers.

L'impression des deux rapports de majorite et de minorite est dö-
cidee. Le comitö est Charge de s'entendre avec le Döpartement militaire
au sujet du rapport du colonel Borgeaud, dont l'impression est de-
mandee par un membre de l'assemblee.

Aucune proposition nouvelle n'etant faite la seance est levöe ä 2 */2
heures.

Le President, Le secretaire,
P. Gererole, lieut.-col federal. J. Morax, cap.-aide-major.

RAPPORT Aü DEPARTEMENT MILITAIRE VAUDOIS
sur le projet de loi militaire federal.

(Fin.) (')
Ces deux armees ou contingents correspondent aux deux grandes

methodes de guerre consacrees par Phistoire : l'elite ou l'armee föderale

fait la guerre classique; la röserve ou les armöes cantonales fönt
la guerre romantique.

(') Lu par l'auteur, M. le colonel föderal Borgeaud, chef de Pinfanterie vaudoise,
ä l'assemblee des officiers du 1 aoüt 1869.
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